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Arrêté préfectoral 
fixant des prescriptions complémentaires à l’autorisation d’exploiter 

de la société AIRPORC à POLLIAT 

Le préfet de l'Ain, 

le Code de l'environnement - Livre V - Titre 1®7 , et notamment les articles R-512-31 et 
R.512-45; 

la directive IPPC 96/61/CE du 24 septembre 1996 relative à la prévention et à la réduction 
intégrées de la pollution ; 

la directive n° 2008/1/CE du 15/01/08 relative à la prévention et à la réduction intégrées de 
la pollution 

l'arrêté ministériel du 29 juin 2004 modifié relatif au bilan de fonctionnement ; 

l'arrêté ministériel du 7 février 2005 fixant les règles techniques auxquelles doivent 
satisfaire les élevages de bovins, de volailles et/ou de gibier à plumes et de porcs soumis 
à autorisation au titre du livre V du code de l'environnement ; 

l'arrêté préfectoral du 24 décembre 1992 autorisant la société AIRPORC à exploiter un 
élevage de porcs à POLLIAT ; 

la convocation de Monsieur Gilles VERDANNET, Président Directeur Général de la société 
AIRPORC au conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 
technologiques (CODERST), accompagnée des propositions de l'inspecteur des 
installations classées ; 

l'avis émis par le conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 
technologiques (CODERST) au cours de sa réunion du 9 septembre 2010 ; 

la notification au demandeur du projet d'arrêté préfectoral ; 

CONSIDERANT la compatibilité du fonctionnement de l'établissement avec la législation 
européenne ; 

CONSIDERANT qu'aux termes de l'article L.511.1 du code de l'environnement relatif aux 
installations classées pour la protection de l'environnement, l'autorisation ne peut être accordée 
que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par des mesures que 
spécifie l'arrêté préfectoral ; 

CONSIDERANT qu'il convient de fixer des prescriptions complémentaires à l’arrêté préfectoral du 
24 décembre 1992 visant à garantir la préservation des intérêts mentionnés à l'article L.511.1 du 
code de l’environnement ; 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture ; 

Article 1°": 

- ARRETE - 

\ 

Les prescriptions de l'arrêté préfectoral d'autorisation du 24 décembre 1992 susvisé sont c mplétées par les 
prescriptions suivantes.



Article 2 : Élevage IPPC 

L'installation est réalisée et exploitée en se fondant sur les performances des meilleures techniqu. 

disponibles économiquement acceptables (MTD), et en tenant compte de la vocation et de l'utilisation des 

milieux environnants ainsi que de la gestion équilibrée de la ressource en eau. 

Définition des MTD (Meilleures techniques disponibles) 

«Les meilleures techniques disponibles se définissent comme le stade de développement le plus efficace et 

avancé des activités et de leurs modes d'exploitation, démontrant l'aptitude pratique de techniques 

particulières à constituer, en principe, la base des valeurs limites d'émission visant à éviter et, lorsque cela 

s'avère impossible, à réduire de manière générale les émissions et l'impact sur l'environnement dans son 

ensemble. 

“Par « techniques », on entend aussi bien les techniques employées que la manière dont l'installation est 

conçue, construite, entretenue, exploitée et mise à l'arrêt. 

#Par « disponibles », on entend les techniques mises au point sur une échelle permettant de les appliquer 

dans le contexte du secteur industriel ou agricole concerné, dans des conditions économiquement et 

techniquement viables, en prenant en considération les coûts et les avantages, que ces techniques soient 

utilisées ou produites ou non sur le territoire, pour autant que l'exploitant concerné puisse y avoir accès dans 

des conditions raisonnables. 

“Par « meilleures », on entend les techniques les plus efficaces pour atteindre un niveau général élevé de 

protection de l'environnement dans son ensemble 

Les considérations à prendre en compte en général ou dans un cas particulier lors de la détermination des 

meilleures techniques disponibles dans des conditions économiquement et techniquement viables, compte 

tenu des coûts et des avantages pouvant résulter d'une action, sont les suivantes : 

- Utilisation de techniques produisant peu de déchets ; 

- Utilisation de substances moins dangereuses ; 

- Développement des techniques de récupération et de recyclage des substances émises et utilisées dans le 

procédé et des déchets, le cas échéant ; 

- Procédés, équipements ou modes d'exploitation comparables qui ont été expérimentés avec succès à une 

échelle industrielle ; 

- Progrès techniques et évolution des connaissances scientifiques ; 

- Nature, effets et volume des émissions concernées ; 

- Dates de mise en service des installations nouvelles ou existantes ; 

- Durée nécessaire à la mise en place d'une meilleure technique disponible ; 

- Consommation et nature des matières premières (y compris l'eau) utilisées dans le procédé et l'efficacité 

énergétique ; 
- Nécessité de prévenir ou de réduire à un minimum l'impact global des émissions et des risques sur 

l'environnement ; 

- Nécessité de prévenir les accidents et d'en réduire les conséquences sur l'environnement ; 

- Informations publiées par la commission en vertu de l'article 16, paragraphe 2, de la directive 96/61/CE ou 

par des organisations internationales. 

Article 3 : Respect des autres législations et réglementations 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 

réglementations applicables, et notamment le code minier, le code rural, le code civil, le code de l'urbanisme, 

le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous 

pression. Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

Article 4 : Exploitation des installations 

L'installation est maintenue en parfait état d'entretien. 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et 

l'exploitation des installations pour : 

1.limiter la consommation d'eau et de toute énergie en général, et limiter les émissions de polluants dans 

l'environnement ; 

2.la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des 

quantités rejetées ; 

3.prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 

inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection 

de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des monuments.
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5 Sont prises notamment pour qu'il ne puisse pas y avoir, en cas d'accident, déversement de 
Jereuses dans les égouts publics ou le milieu naturel. 

,dits de nettoyage, de désinfection, de traitement, le fuel et les produits dangereux sont stockés dans 
Aditions propres à éviter tout déversement accidentel dans le milieu naturel et tous risques pour la 

-ité et la santé des populations avoisinantes et pour la protection de l'environnement. 

cessation d'activité 
Lorsque l'installation cesse l'activité au titre de laquelle elle était autorisée, son exploitant en informe le préfet au moins trois mois avant l'arrêt définitif. La notification de l'exploitant indique les mesures de remise 
en état prévues ou réalisées. 
L'exploitant remet en état le site de sorte qu'il ne s'y manifeste plus aucun danger. En particulier : 

  

— tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets sont valorisés ou évacués vers des installations 
dûment autorisées ; 
-— les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux sont vidées, nettoyées, dégazées 
et, le cas échéant, décontaminées. Elles sont si possible enlevées, sinon et dans le cas spécifique des 
cuves enterrées et semi-enterrées, elles sont rendues inutilisables par remplissage avec un matériau solide 
inerte. 

Article 5 : Incidents ou accidents (Déclaration et rapport) 

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les 
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter 
atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. II précise notamment les circonstances et 
les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises 
ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long 
terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

Article 6 : Prélèvements et consommations d’eau 

6.1. Origine des approvisionnements en eau 

Un compteur d'eau volumétrique est installé sur la conduite d'alimentation en eau de l'installation. La 
périodicité des relevés des consommations d'eau est adaptée à l’activité de l'élevage et à la consommation 
prévue. 

6.2. Protection des réseaux d'eau potable et des milieux de prélèvement 

En cas de raccordement sur un réseau public ou sur un forage en nappe, l'ouvrage est équipé d'un dispositif 
de disconnexion muni d'un système de non-retour. 

Toutes les dispositions sont prises pour limiter la consommation d'eau. 

Article 7 : Traitement des effluents 

Les effluents provenant des activités d'élevage de l'exploitation peuvent, totalement ou en partie, être traités 
Sur un site autorisé ou déclaré au titre du livre Il, titre ler, ou du livre V du code de l'environnement. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspecteur des installations classées le relevé des quantités livrées et la 
date de livraison. 

Article 8 : Principes de gestion 

8.1. Limitation de la production de déchets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de 
ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son élevage et en limiter la production. 

8.2. Séparation des déchets 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la Séparation des déchets (dangereux ou non) de 
façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques.
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Les déchets d'emballage visés par le décret 94-609 du 13 juillet 1994 sont valorisés par réemploi, ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables où de l'énergie. Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret 2002-1563 du … décembre 2002 ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l'ensilage. 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination). 

8.3. Stockage des déchets 

Les déchets de l'exploitation, et notamment les emballages et les déchets de soins vétérinaires sont stockés dans des conditions ne présentant pas de risques (prévention des envols, des infiltrations dans le sol et des odeurs etc.) pour les populations avoisinantes humaines et animales et l’environnement. 

Article 9 : Traitement des déchets 

9.1. Déchets traités ou éliminés à l'extérieur de l'établissement 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts entionnés à l'article L511-1 du code de l'environnement. Il s'assure que les installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

9.2. Cas particuliers des cadavres d'animaux 

Les animaux morts sont entreposés et enlevés par l'équarrisseur ou détruits selon les modalités prévues par le code rural. 

celui-ci est différé, sauf mortalité exceptionnelle, ils sont stockés dans un récipient fermé et étanche, à 

Tout brûlage de cadavre à l'air libre est interdit. 

Article 10 : Bilan de fonctionnement 

En vue de permettre au préfet de réexaminer si nécessaire les conditions de l'autorisation, et conformément à l'arrêté ministériel du 29 juin 2004, l'exploitant lui présente a minima tous les 10 ans un bilan de fonctionnement portant sur les conditions d'exploitation de l'installation inscrites dans le présent arrêté. 
Ce bilan contient : 

- une évaluation des principaux effets actuels sur les intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du Code de l'Environnement ; 
- une Synthèse des moyens actuels de prévention et de réduction des pollutions et la situation de ces moyens par rapport aux meilleures techniques disponibles : 
- les investissements en matière de prévention et de réduction des pollutions au cours de la période décennale passée ; 
- l'évolution des flux des principaux polluants au cours de la période décennale passée : - les conditions actuelles de valorisation et d'élimination des déchets ; - Un résumé des accidents et incidents au Cours de la période décennale passée qui ont pu porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du Code de l'Environnement : - les conditions d'utilisation rationnelle de l'énergie; 

- les mesures envisagées en cas d'arrêt définitif de l'exploitation. 

Article 11 : Déclaration des émissions polluantes : 
Conformément à l'arrêté ministériel du 24 décembre 2002 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes des installations classées soumises à autorisation, l'exploitant déclare au préfet pour chaque année civile, la masse annuelle des émissions de polluants à l'exception des effluents épandus sur les sols, à fin de valorisation ou d'élimination. 

Article 12 : Suivi, interprétation et diffusion des résultats 
L'exploitant suit les résultats de mesures qu'il réalise. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l’environnement ou
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.#tapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de - -‘rets sur l'environnement. 
e 

Article 13 : Échéances : 

Le bilan de fonctionnement de l'installation est présenté au préfet au plus tard le 31 décembre 2014 puis tous les 10 ans à compter de cette date. Toutefois le Préfet peut demander une remise d’un bilan anticipé s’il estime que les conditions d'exploitation ont évolué ou si un nouveau document de référence présentant les meilleures techniques disponibles est publié. 

Article 14 : 

Un extrait du présent arrêté, énumérant les prescriptions auxquelles l'installation est soumise sera : 

- affiché à la porte principale de la mairie de POLLIAT pendant une durée d'un mois, - affiché, en permanence, de façon visible dans l'installation par les soins du bénéficiaire de l’autorisation. 

Article 15 : 
  

En application de l'article L.514-6 du Code de l'environnement susvisé, cette décision peut être déférée au tribunal administratif, seule juridiction compétente : 
- par le demandeur ou l'exploitant dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ; - par les tiers dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage de l'extrait de l'arrêté. 
Article 16 : 

Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié : 
- à Monsieur Gilles VERDANNET, Président Directeur Général de la société AIRPORC - 28, avenue du Parmelan - B.P. 254 - ANNECY, 

* et copie adressée : 
- au maire de POLLIAT, pour être versée aux archives de la mairie pour mise à la disposition du public et pour affichage durant un mois d'un extrait dudit arrêté ; 
- à madame la directrice départementale de la protection des populations — inspection des installations classées, 
- au directeur départemental des territoires, 
- au délégué territorial départemental de l'Agence Régionale de Santé Rhône-Alpes ; - au directeur départemental des services d'incendie et de secours : 
- au service interministériel de défense et de protection civile - (préfecture). 

Fait à Bourg-en-Bresse, le 3 novembre 2010 

Le préfet, 
Pour le préfet, 

la sous-préfète, directrice d   




